
COUVERTURE COVID-19
INFORMATION COVID-19 Document non contractuel

NOUS EXCLUONS :
TOUT RISQUE DE MASSE DE NOS POLICES.

NOTRE ENTREPRISE QUE NOS PARTENAIRES.

DANS CETTE OPTIQUE,

NOUS COUVRONS :
LA COVID-19 INDIVIDUELLEMENT

ET CE POUR TOUTES LES GARANTIES,

Nous ne couvrirons pas le client en cas de maladie 

par son gouvernement.

Covid-19
EXCLUSIONS : Covid-19

CAS CONTACT ?



EXEMPLES DE PRISE EN CHARGE

EXEMPLES DE NON PRISE EN CHARGE

en quarantaine
pour COVID-19

(Test positif)

annuler mon voyage car

du test PCR

de la lutte contre le COVID

annuler mon voyage
car je suis atteint

de la COVID 19
(hospitalisation)

annuler mon voyage car je suis 

de voyager et suspecte
un COVID

je vais arriver sur le lieu

de retard (ou plus) 

annuler car un membre

est atteint de la COVID 19
(hospitalisation)

annuler mon voyage
car je suis malade

de la COVID
(test positif)

annuler mon voyage

et de faire le test PCR

annuler car un proche
est gravement malade

de la COVID

Fermetures
sanitaire

Quarantaine et
dans un pays formellement 

Fermeture administrative



Assurance Voyage 
Document d'information sur le produit d'assurance

- Entreprise 
 

 
Produit : ASSURANCE CAMPEZ COUVERT 

 
Ce documen

le.  
-il ? 

 
 voyage ainsi que les frais res

  
 
 

 
-   

 
 
 

 

 

 
Extension Covid 

 

modification des dates de 

 

 

  

ent 

 

  

 un 
 

 

  

 

 

par envoi  

 
 

 
-  

 
nelle. 

 
 
 

Y a-t-
couverture ? 

 
Principales exclusions : 

 

  
  

 

Les complications de grossesse au-  mois.  

rienne ou ferroviaire. 
 
 
 

Principales restrictions : 
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-je couvert(e) ?
 

  

 
 
 

Quelles sont mes obligations ?  
-garantie :  

A la souscription du contrat :  
-  

 
- 

  
- I

  
-   

 
 
 
 

 

Quand et comment effectuer les paiements ? 
 

  
ent.  

 
 

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
 

  
  

 
 

Fin de la couverture  
  

  
 
 
 

Comment puis-   
-   

Le contrat prend fin au plus tard au terme du voyage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MUTUAIDE ASSISTANCE. 8/14 avenue des  

-sur-Marne Cedex.  
S.A. au capital de 12   

  
 TVA  

FR 31 3 974 086 000 19. 



CAMPEZ COUVERT  EXTENSION COVID 

                                                                 6185
Ref :   20-CPC covid- 6185

MUTUAIDE ASSISTANCE 

:

charge dans les 10 jours

de la garantie.

assureurs

www

Pour une gestion moderne et rapide de vos sinistres assurances

Connectez-vous sur le site :
www.declare.fr

votre dossier..

Pour une gestion traditionnelle de vos sinistres assurances

Par mail : sinistres@campez-couvert.com

ou

Par courrier : 
et 

Sinistre Campez couvert 
27 Rue Charles Durand CS70139 
18021 Bourges Cedex



 
 
 

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES  EXTENSION COVID 

 
 Montants 

 
5000 euros par dossier  

 

 
 

Franchise de 15 euros par dossier   

 
 

 

 

ASSISTANCE   EXTENSION COVID   Montants 
  

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 Franchise (F1) 
 

  
 

 Soutien psychologique (H) 
 

 Valise de secours (I) 
 

(A) 1 appel 
 

 
 
 
(C) 1 50  
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 ASSISTANCE COMPLEMENTAIRE AUX PERSONNES 

 
 Aide-  

 
  

 
 Soutien psychologique suite retour au domicile (c) 

 
 

 
 
(b) 15 jours maximum et 1 livraison par semaine 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES   HORS EXTENSION COVID 

GARANTIES MONTANTS 

 
 

 
Franchise  

FRAIS DE MODIFICATION   

ARRIVEE TARDIVE 

Remboursement des prestations terrestres non 

maximum de 4 
  

Franchise 1 jour 

 

Remboursement des prestations terrestres non 
 

frais de nettoyage de la location, en cas de retour 
 

 
Franchise 1 jour 

VEHICULE DE REMPLACEMENT 
S l ou un vol, 

.   

LOCATION 

tion 

 
 

Max. 1 objet/location 
 

 EXPIRATION DES GARANTIES 

 : le jour de la 
 

tardive  

  : 
 

Autres garanties 
 

Autres garanties  

 
-dessus sont applicables 

 
 

 

 

 

 



 EXTENSION COVID  
 

la limite des conditions ci-dessous : 
  
DEFINITIONS  

 

 
 

 
Maladie 

 
Maladie grave 

la cessation de toute acti
autre. 
Quarantaine 
Isolement de la personne, en cas de suspicion de 

risque de propagation de ladite maladie dans un 
 

 

COVID 

1/ ANNULATION 
La garantie vous est acquise pour les motifs et 

-  
toutes les autres, dans la limite 
des Garanties : 

Maladie 

plications ou aggravation 

souscription de votre voyage de :  
 vous-

vos ascendants ou descendants (tout 
votre tuteur ou toute personne vivant 
habituellement sous votre toit, 

 

ascendants directs, beaux- -
gendres, belles filles, beaux- -

 

 
la souscription, 

 

voyage, de garder ou d'accompagner en 
vacances, vos enfants mineurs, ou la personne 

qu'il y ait hospitalisation de plus de 48 heures 
 

 

 
 

ervons-nous le droit de refuser votre demande, 

 
 
DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE 
SINISTRE ? 

 

vous devez aviser IMMEDIATEMENT votre agence 
de voyages. 
 

de votre agence de voyages, nous ne vous 

de la date de la contre-
 

 

 

INITY, dans les cinq jours 
 

QUELLES SONT VOS  OBLIGATIONS EN CAS DE 
SINISTRE ? 

 
 

 

 
 

  -
 



 

renseignements, vous devrez vous les faire 

adresser au -
- -  Service Assurance. 

renseignements ou documents qui vous seront 

annulation, et notamment : 
 
 Toutes les photocopies des ordonnances 

examens ainsi que tous documents justifiant de 

feuilles de maladie comportant, pour les 

correspondantes. 
 L

autre organisme similaire, relatifs au 
remboursement des frais de traitement et au 

 
 L

voyages ou que ce dernier conserve, 
 L  
 L

voyages, 
 E

causes et circonstances et nous fournir les 
noms et l'adresse des responsables, ainsi que, 

 
 E  

 

-

 
 
CE QUE NOUS EXCLUONS 
La garantie Annulation ne couvre pas 

 
 

 
 

our 

et la date de souscription du contrat 
 

 
 

 La grossesse y compris ses complications au-

 
 L'oubli de vaccination, 
 

contractuelles, 
  
 

-ci sont de 
nature psychique, psychologique ou 

at, 
 La pollution, la situation sanitaire locale, les 

catastrophes naturelles faisant l'objet de la 

 
 

vous faites l'objet, 
 

 
 

souscription au voyage et la date de 
souscription au co  

  
 

alcooliques et la consommation de drogues, 

et trai , 
 

 
  
 

pourrait 
application du Code du tourisme en vigueur, 

 La non-
ce soit, de documents indispensables au 

visa, titres de transport, carnet de vaccination 
sauf en cas de vol, dans les 48 heures 



 
 

TELECONSULTATION AVANT DEPART 

nous 
contacter avant votre voyage 24 heures sur 24 ; 7 
jours sur 7. 
Les informations concernent les domaines suivants. 
 

ge 
horaires, Animaux en voyage. 
 

toute information dont vous auriez besoin en cas de 

 

 
 

demande. 
 

accueillons et notons vos demandes ainsi que vos 

 
 

RAPATRIEMENT OU TRANSPORT 
SANITAIRE :  

organisons et prenons en charge votre 

hospitalier proche de chez vous. 

le choix du moyen de transport ou du lieu 
 

famille. 

Lors de votre rapatriement, et sur prescription de 

 

x personnes. 
 

RETOUR IMPOSSIBLE :  

 

prolonger votre 

-

 
Nous organisons et prenons en charge, votre 

Tableau de Garanties. 

FRAIS HOTELIERS SUITE A MISE EN 
QUARANTAINE 

 

(chambre et petit-

 
 

FRAIS MEDICAUX (HORS DU PAYS 
DE RESIDENCE) 

 

 
 

des garanties, et so
des justificatifs originaux de remboursement 

 
 

-

 
suite d'une maladie ou d'un accident survenu hors 
de votre pays de domicile. 



Dans ce cas, nous remboursons le montant des frais 

Tableau des Garanties. 
 

auquel vous cotisez ne prendrait pas en charge les 

communication par vous des factures originales de 
testation de non prise en 

 
 

 
 

 
 

  
 

ou un chirurgien, 
 

et ceci seulement en cas de refus de prise en 
nce, 

 

sure d'effectuer 
votre rapatriement ne sont pas pris en charge), 

 

sans application de franchise). 

EXTENSION DE LA PRESTATION : AVANCE DE FRAIS 
ORS DU PAYS DE 

RESIDENCE) 
Nous pouvons, dans la limite des montants de prise 

-
frais d'hospitalisation que vous devez engager hors 
de votre pays de domicile, aux conditions 
cumulatives suivantes : 

 UAIDE ASSISTANCE 

qu'il est impossible de vous rapatrier dans 
 

 

ecins de MUTUAIDE ASSISTANCE. 

 
vous doit s'engager formellement par la 

fourni par MUTUAIDE ASSISTANCE lors de 

prestation : 
 ise en 

ASSISTANCE, 
 

les remboursements des sommes 
titre de la part des 

organismes d'assurance dans la 

sommes. 
 

charge par les organismes d'assurance. Vous devrez 
nous fournir l'attestation de non prise en charge 

 

organismes sociaux et nous rembourser les sommes 
 

ce dans les 

d'assurance, vous ne pourrez en aucun cas vous 
  

devrez re

 
 

TELEPHONIQUE LOCAL 

au Tableau des Garanties. 



SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE SUR 
PLACE 

En cas 

ement 
confidentiels. 
 

aucun cas, du fait de l'absence physique de 

 
 

VALISE DE SECOURS 
Dans 

de votre mise en quarantaine ou de votre 

justificatifs, les effets de p

Garanties.    
 

AIDE MENAGERE 

ne pouvez pas effectuer vous-
tuelles, nous recherchons, 

missionnons et prenons en charge une aide-

Garanties. 
 
 

LIVRAISON DE COUSES MENAGERES 

e vous 

votre domicile, nous organisons et prenons en 

au Tableau des Garanties. 
 

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE A VOTRE 
RETOUR AU DOMICILE 

ans la limite 

 
 

aucun cas, du fait de l'absence physique de 
l'appelant, ce s

 
 
EXCLUSIONS SPECIFIQUES  

 
 : 

 
 Les voyages entrepris dans un but de diagnostic 

et/ou de traitement, 
 

pays de domicile, 
 

 
 Toute mutilation volontaire de  
 

voyage, 
 

-  

 
 Les convalescences et les affections en cours de 

 
  

 
 

fortuit ou accidentel, 
 Les frais de pr  : optique, dentaire, 

acoustique, fonctionnelle, etc. 
 

internationales et/ou sanitaires locales du 

, sauf stipulation contraire 
dans la garantie. 

 Les frais de cure thermale, traitement 

ulant, 
 

 



 
 

  
 

 ? 
Contactez-nous, 7j/7 et 24h/24 

P
: 
 

+33 1 45 16 85 42 
 

par e-mail 

 

assistance@mutuaide.fr 
 

 

meilleures conditions, pensez 
informations suivantes qui vous seront 

 : 
  
  
  
 

 
 

 
 

joindre, 
  

ler 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------- 
 
DESCRITION DES GARANTIES HORS EXTENSION 
COVID 
 

 

 
EXPIRATION DES 

GARANTIES 

Annulation : le jour de la 

contrat 

Annulation : le jour 

 
 
1. QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Nous remboursons les acomptes ou toutes sommes 

-
l'exclusion des frais de dossier, des frais de visa, de la 

 

 
 
2. DANS QUEL CAS INTERVENONS-NOUS ? 

-

autre, 
 

  y 
compris la rechute, l'aggravation d'une maladie 

de 
vous-

 
beaux- - -

- -filles, votre 

habituellement sous votre toit, de la personne qui 

t 
contrat. 

 

compris la rechute, l'aggravation d'une maladie 

de 
vot

toit que vous, q  

  de votre oncle, votre tante, vos neveux et 
 

 



professionnelle ou autre. 

 Contre-indication et suite de vaccination des 

sie pour votre 
voyage. 

 
conventionnelle  de vous-   de votre 
conjoint de droit ou de fait,  condition que la 

contrat 
 Convocation devant un tribunal judiciaire, 

uniquement dans les cas suivants : 
   
   

Sous 
 

 t 
 sous 

au moment de la souscription du Contrat. 

  suite 

lieu pendant le voyage. 

 e de vous-

de vos ascendants ou descendants au 1er  
 

des eaux 

.  
 Vol dans vos  

 en voyage. 

 

  dans les 48 
heures er   et 

-
 

 

 par route,  chemin  de fer,  avion, voie 
  

 
locale, 

 
 

 accident de la circulation pendant le trajet 

 
  

 
plus de 6 mois prenant effet avant ou 

  

  

de contrat, ni 
entreprise de travail temporaire. 
 

 Votre divorce ou rupture de PACS  pour autant 

 
Franchise de 25% du montant du sinistre. 

 
 

conduire ou de votre passeport dans les 5 jours 

 
Franchise de 25% du montant du sinistre. 

 

  Suppression ou modification des dates de vos 

fait ou de droit  

exceptionnelles 
ce dernier p

artisans et intermittents du spectacle. 
n 

 
 

 

 

 
connue au moment de la souscription du Contrat.  



ns et des 
intermittents du spectacle. 

 
  sous 

l'ambassade sera 
 

 -
) se 

contrat. 
 

 de vous-m
conjoint  de droit ou de fait, vos descendants 

hospitalisation de 3 
jours minimum au moment de l'annulation du 
voyage. 

 

accompagnant (Maximum 9 personnes) inscrites 

-dessus. Si la 

 

 
 
3. EXTENSION FRAIS DE MODIFICATION 

-dessus , nous vous 
remboursons les frais occasi

aux conditions de vente.  

 
Garanties annulation et modification non 
cumulables  
 
4. -15 

-15), 

- e tout autre : 

 Tableau des 
garanties 
par le prestataire en application des conditions 

i vous ne 
pouvez pas partir pour une des raisons suivantes: 

  y 
compris la rechute, l'aggravation d'une maladie 

ouscription du contrat de 
vous-

 
beaux- - -

- -filles, votre 
vivant 

habituellement sous votre toit, de la personne qui 

contrat . 
  y 

compris la rechute, l'aggravation d'une maladie 
chronique ou pr

 

e vos 

 
 
6. CE QUE NOUS EXCLUONS 

 QUELLES SONT LES EXCLUSIONS 

GARANTIES ? 
 

 

une hospitalisation de 3 jours minimum au 
moment de l'annulation du voyage ; 

 d'oubli de vaccination ; 
 

 
 

 semaine de grossesse 
 

 D
 ; 

 de maladie ou accident ayant fait l'objet d'une 

aggravation ou d'une hospitalisation entre la 
date d'achat du voyage et la date de souscription 
du contrat d'assurance ; 



 

contrat ou pour lesqu
 ; 

 

de ses obligations contractuelles. 
De plus nous n'intervenons jamais si la personne 

souscription du contrat. 
 
7. POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 
Nous intervenons pour le montant des frais 
d'annulation encouru

au tableau des montants de garanties. 

remboursable. 
 
8. -
SINISTRE ?  
1/  

-indiquer votre voyage. 
-

la contre-
eu 

 
 vous devez 

garantie. Si votre annulation de voyage est 
tre remboursement se 

 

garantie. Pour cela, vous devez nous adresser la 

qui v  
 
10. QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE 
SINISTRE ?  

 

 En cas de maladie ou d'accident, d'un certificat 

adie ou de 
l'accident, 

 En 
civil, 

 Dans les autres cas, de tout justificatif. 
Vous devez nous communiquer les documents et 

enveloppe  -

 

renseignements, vous devez vous les faire 

 
-dessus. 

 la 
communication de ces documents 

enveloppe  -
conseil, tous renseignements ou documents qui 

votre annulation, et notamment : 
 Toutes les photocopies des ordonnances 

examens ainsi que tous documents justifiant de 

feuilles de maladie comportant, pour les 

correspondantes, 
 Les 

autre organisme similaire, relatifs au 
remboursement des frais de traitement et au 

 
 

eur du voyage ou 
que ce dernier conserve, 

 Le  

 Le 
voyages ou l'organisateur, 

 En 
causes et circonstances et nous fournir le nom et 
l'adresse des responsables, ainsi que, le cas 

 

-
s perdriez vos 

 
Vous devez nous adresser 

 : 



et  
27 Rue Charles Durand CS70139 

18021 Bourges Cedex 
France 

 
 

 
EXPIRATION DES 

GARANTIES 

 : le jour 
de la souscription au 

 

 : le jour 
 

 
1. QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Nous vous garantissons le remboursement au 

de possession tardive de plus de 24h de 

 
Garantie non cumulable avec la garantie annulation  
 
2. QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE 
SINISTRE ?  
Vous devez : 

 Adres

 
Dans tous les cas, les originaux des factures 

prestations terrestres et les prestations de transport 
 

 
Vous devez nous adresser sinistre 

 : 
et  

27 Rue Charles Durand CS70139 
18021 Bourges Cedex 

France 
 

 

 
EXPIRATION DES 

GARANTIES 

 
 lieu de 

convocation de 
 

 : le jour du retour 
 

 
1. QUE GARANTISSONS-NOUS ? 

  les 

  

nettoyage de la location, dont  vous ne pouvez exiger 
du prestataire le remboursement, le remplacement 

 : 
 de vous-

 
beaux- - -

- -filles, votre 

habituellement sous votre toit, de la personne qui 

contrat . 
 de votre 

moment de la souscription , de la personne 

enfants mineurs, ou d'une personne 

 

 

des eaux 
nt 

 
 

 

 
2. CE QUE NOUS EXCLUONS 

positions 

 : 
 

interruption volontaire de grossesse, une 
 ; 

 une maladie psychique ou mentale ou 

jours ; 
  

 
3. QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE 
SINISTRE ?  
Vous devez : 

 

ainsi le bien-
 

Dans tous les cas, les originaux des factures 

prestations terrestres et les prestations de transport 
 



-conseil des 
rensei

 

 :  
et  

27 Rue Charles Durand CS70139 
18021 Bourges Cedex 

France 
 

 

EFFET 
EXPIRATION DES 

GARANTIES 

remplacement : le jour 
 lieu 

de convocation de 
 

remplacement : le jour 

voyage (lieu de 
dispersion du groupe) 

 
  

garanti.  

 
dans les 48 heures, nous prenons en charge un 

ale de 

  
 :  

- 
 ; 

- 
 ;  

- vous devez remplir les conditions requises par les 
 ;  

 
CE QUE NOUS EXCLUONS 

 Quelles sont les exclusions 
 ? 

pouvons intervenir ou indemniser si 
 : 

  ; 
  ; 
 

 ; 
 

par la non-

 

  climatisation ; 
 

contractuelle contraire ; 
 

 
 

 
 
Notre garantie exclut les remboursements : 

 des frais de carburant ; 
 

 
 des frais de douane et de gardiennage sauf ceux 

du 
service assistance ; 

  
 

 ; 
 de tous les frais autres que la prise en charge 

u des montants de garantie. 
 

suivants : 
 les motocyclettes de moins de 125 cm3 ; 
  ; 
 

n charge de plus de 750 kg ; 
 les remorques  de fabrication non standard et 

 ; 
 conduites sans 

permis ; 
 

-
 ; 

 

marchandises et animaux. 
 
 
 

SONNEL DANS LA 
LOCATION 

 
EXPIRATION DES 

GARANTIES 

le jour 

  

: 10 jours 

 
 
1. QUE GARANTISSONS-NOUS ? 



 

limite du plafond figurant au Tableau des Montants 

 
 

par 

respecter le poids et les dimensions suivantes : 
Poids maximal :  
Dimensions maximales : la somme de la longueur, 

 
 

responsable : 

 

 

 

internationaux. 
 
2. CE QUE NOUS EXCLUONS 

 

ternationales sur les 

Internationale (OACI) ; 

liquides, substances oxydantes, toxiques et/ou 
infectieuses, produits corrosifs ou radioactifs, piles 
et batterie au lithium ; 

danger pour les personnels, les tiers, 

transport, ou endommager les autres objets 

 

 
 

illicite ; 
 

 

 
vivants ; 

humain, notamment les cendres et reliques 
 

cartes 

 

et tout autre objet de valeur ; 
transport constitue une 

la ventes ; 

liquides, le mobilier ; 

-fi, les instruments de 
musique. 
 
3. POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ?  
 
Nous intervenons pour le montant des frais d'envoi 

Tableau des Montants de Garanties. 
  

4. QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE 
SINISTRE ? 
 

 
  
 de la copie du contrat de location, 
 

 
 

APPLICABL  ?  
 
Nous ne pouvons intervenir lorsque vos demandes 

 de :  
      

 

par nos soins, ou en accord avec nous, ne 

 



dans le texte des garanties,
 

par 

 
 Le montant des condamnations et leurs 

 
 

 
 lcoolique, 
 Les frais de douane, 
 

si que 
 

  
 

locomotion terrest  
 -

 
 

 
 e participation, 

 : 

haute montagne, bobsleigh, chasse aux 
animaux dangereux, hockey sur glace, 
skeleton, sports de combat
de neige comportant un classement 

 
 

 
 Les interdictions officielles, de saisies ou de 

contraintes par la force publique, 
 

 
 

 
 

conf -1 du Code des 
Assurances, 

 Le suicide et la tentative de suicide, 
 Les  pollutions, 

catastrophes naturelles, sauf stipulation 
contraire, 

mouvements populaires, actes de terrorisme, 
 

 

 
 

MUTUAIDE ASSISTANCE ne 

a guerre civile 

populaires, le lock-out, le

ouragans, les tremblements de terre, les cyclones, 

naturelles, les effets de radiation ou tout autre cas 
fortuit ou de force majeure, ainsi que leurs 

 
 

  
 
Comme tout contrat d'assurance, celui-ci comporte 

 

dommages souscrit par Gritchen Affi

facultative. 
-1 

-10 du Code des 
assurances 

 

risques garantis par le nouveau contrat. Si tel est 

conclusion, 
conditions suivantes sont remplies : 

 
- 

professionnelles ; 
- 

 
- vous justifiez 

; 



- 
 ;  

-  
contrat. 

 
Dans cette situation, vous pouvez exercer votre 

nouveau cont

  
 

conditions ci-
 

 
 : 

-

finity  27, rue Charles 
Durand  CS70139  18021 Bourges : 

 

-10  du 

 
mettant en jeu une garantie du contrat.  
 

 

-

vous avez connaissance d'un sinistre mettant en jeu 
la garantie du contrat, vous ne pouvez plus exercer 
ce droit de renonciation.  

paiement de la partie de prime ou de cotisation 

 

votre droit de renonciation alors qu'un sinistre 
mettant en jeu la garantie du contrat et dont vous 

 
 

 
 

DEFINITIONS ET CHAMP  
 

 
MUTUAIDE ASSISTANCE  126, rue de la Piazza  CS 
20010  93196 Noisy-le-Grand Cedex  S.A. au capital 

 
par le Code des Assurances RCS 383 974 086 Bobigny 

 TVA FR 31 3 974 086 000 19. 
 
Accident corporel grave 

professionnelle ou autre. 
 
Attentat 
Tout acte de violence, constituant une attaque 

et/ou des biens dans le pays dans lequel vous 

terreur et 
 

 

 
 

 

-
 vous  

 
Pour les garanties 
personnes doivent avoir leur domicile en France, 
dans les DOM-
ou en Europe. 
 
Blessure 

elle 

 
 
Catastrophe naturelle 

volcanique, un ra



par les pouvoirs publics. 
 
COM 

-Mer, 
Saint-Pierre-et-Miquelon, 

Wallis et Futuna, Saint Martin et Saint-  
 

 

 
 

 

 
 
Domicile  

principal et habituel en France, dans les DOM-ROM 

de litige, le domicile fiscal constitue le domicile. 
 
DOM-  
Guadeloupe; 

Miquelon, Wallis et Futuna, Mayotte, Saint-Martin, 
 

 
DROM 

-Mer, soit la Guadeloupe, la Martinique, la 
 

 
 

 

correspon

 
 

 
Effets vestimentaires et de toilette vous permettant 

vos effets personnels. 
 

 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, 

 ; Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 

-Bas, Pologne, Portugal, 

-Uni, 
 

 
Etranger 
Tour pays en dehors de votre pays de domicile. 
 
Europe 
Par Europe, on entend les pays suivants : Allemagne, 
Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, 

Irlande, Italie et Iles, Liechtenstein, Lettonie, 

ays-Bas, Pologne, Portugal, 

-  
 

 

garanti. 
 

 
 

 Annulation 
  
  
  
  

 
  

Les prestations garanties en assistance  par la 

MUTUAIDE 

ASSISTANCE

 MUTUAIDE ASSISTANCE. 
 
Franchise 

n 

 
 
Long-courrier : 

 Long-courrier 

 Moyen-Courrier  
 
Maladie 

 
 
Maladie grave 



autre. 
 
Max  

de cette 
garantie quel que soit le nombre des victimes. Par 

proportionnellement au nombre de victimes. 
 
Membres de la famille 
Votre conjoint de droit ou de fait ou toute personne 

 vos ascendants ou 
descendants ou ceux de votre conjoint, vos beaux-

-

vos ascendants directs, beaux- -
gendres, belles-filles, ou ceux de votre conjoint. Ils 

sauf stipulation contractuelle contraire. 
 
Moyen-courrier :  

 Moyen-courrier 
 

 
Nous organisons  
Nous accom

 
 
Nous prenons en charge  

 
 

  

 
 

 

tout appareil de reproduction du son et/ou de 
l'image et leu

 
 
Sinistre 

 
 

 
Monde entier. 
 

CONTRAT ? 

Les garanties et/ou les prestations souscrites au titre 

entier. 
 

 

prestations vendues par l'organisateur du voyage. 
En aucun cas la 

 
 ANNULATION 

. 
Les autres garanties prennent effet le 

. 

REGLES DE FONCTIONNEMENT DES PRESTATIONS 
 

 
MUTUAIDE ASSISTANCE, 

 
MUTUAIDE 

ASSISTANCE 

 

pour laquelle nous intervenons. Cette information 
 

 
MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas se 
substituer aux organismes locaux de secours 

 ni prendre en 

 
 
Les interventions que MUTUAIDE ASSISTANCE est 

 
 
Lorsque MUTUAIDE ASSISTANCE a pris en charge le 

 
 
MUTUAIDE ASSISTANCE 



en fonction 
 

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 

 que 
 

 

 :  
 

MUTUAIDE ASSISTANCE 
Service Gestion des Sinistres 

126, rue de la Piazza 
93196 NOISY LE GRAND CEDEX 

TRAITEMENT DES RECLAMATIONS 
ntement sur la 

pour les garanties Assistance 
ci-dessous : 

 
 Rapatriement ou transport sanitaire 
  
  
  
 Rapatriement de corps 
  
  
 Transmission de messages urgents 

vous donne pas 
 : 

MUTUAIDE 
SERVICE QUALITE CLIENTS 

126, rue de la Piazza 
93196 NOISY LE GRAND CEDEX 

MUTUAIDE  

dans les 2 mois au plus. 

 

 
TSA 50110 

75441 Paris Cedex 09 
 

GRITCHEN AFFINITY 
sinistre@declare.fr pour les garanties Assurance  

Si la 
 : 

MUTUAIDE 
Service Assurance 

TSA 20296 
94368 Bry sur Marne Cedex 

MUTUAIDE  

 
 

TSA 50110 
75441 Paris Cedex 09 

 

-
elle-

ui ne doit 

 
 

 : 
 

 
TSA 50110 

75441 Paris Cedex 09 
 

des risques professionnels 

COLLECTE DE DONNEES  

ses 

personnelles en vigueur et que par ailleurs : 

- 

-8 du 

-9 du Code des 
Assurances), 

ution de son contrat 

administratives en vigueur. 



 

dans la limite de leurs attributions, les services de 

-

leurs missions. 

Elles p

 

Des informations le 

organismes publics habil

commissaires aux comptes, auditeurs ainsi que 
 

cipalement 

contre le blanchiment des capitaux et contre le 

ration de 
 

de la relation.  

 

Cette inscription pouvant avoir pour effet un 
allo

 

concernant (ou concernant les personnes parties ou 

par une fraude (autres 
 ; 

 ; organismes tiers 

e fraude ou leurs 
 

applicables. 

Pour les personnes inscrites sur une liste de 

 
 

de la souscription du contrat, soit en cours de son 

contentieux. 

 

 

 

 

: 



 
- par mail DRPO@MUTUAIDE.fr  

ou  
- par courrier 

protection des  MUTUAIDE 
ASSISTANCE  126, rue de la Piazza  93196 
Noisy le Grand. 

 

CNIL (Commission Nationale de l'informatique et des 
 

SUBROGATION 

son intervention. Lorsque les prestations fournies en 

cette institution. 

PRESCRIPTION 
-1 du Code des 

qui y donne naissance. 

 
 :  

 
ou inexacte sur le 

 ; 
 

-  

 

dernier. 

-2 du Code des 
assurances, par une des causes ordinaires 

 : 
 

celui contre lequel il prescrivait (article 2240 du 

Code civil) ; 

 

Code civil). 
demande ou laisse 

civil) ; 
 une mesure conservatoire prise en application 

civil). 
 

 : 

par une demande en justice ou par un acte 

cription 
 

Cette interpellation ou cette reconnaissance 

 
 de prescription pour le 

(article 2245 du Code civil). 
 sa 

contre la caution (article 2246 du Code civil). 
 

 :  
 

sinistre ; 
 

de sinistre). 

REGLEMENT DES LITIGES 



article R 114-1 du Code des assurances. 

FAUSSES DECLARATIONS 

diminuent notre opinion : 
 

intentionnellement fausse de votre part 

us demeurent acquises et nous 

113.8 du Code des Assurances. 
 

ion du contrat 10 
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